
Assemblée générale du 29 mars 2008 

Compte-rendu de l'Assemblée générale 

Le 29 mars 2008, à 10 h 30, s’ouvrait, dans la salle de la nouvelle Mairie de Ste-Céronne-lès-
Mortagne, sous la présidence de Monsieur Jean GAUTIER, l’Assemblée générale de l’ASPC de 
Ste Céronne.

Membres  du  bureau  présents:  MM.  Jean  GAUTIER,  vice-président,  Daniel  SIMOEN,  Marc
ORANGE, Mmes Martine LEROY, trésorière, Raymonde LIZOT, Françoise CHANTEPIE, Christine
GIROUX, secrétaire.. 

Membres  du  bureau  absents  excusés    :   Mmes  Brigitte  DUBOYS  de  LABARRE  ,  Jacqueline
SUQUET Josiane JOUSSE et M. Yannick LUTET.

Autres  membres  présents     :   Mmes  Jeanine  HARDY,  Cécile  GUITTET,  de  BOYSSON  Renée,
Valérie  de  BOYSSON  MUNIER,  Dominique  RAGOT,  Yolande  RAGOT,  Yvette  PERRAULT,
Denise  PHILAUT,  Gisèle  OLIVIER,  Colette  CHENET,  Danielle  SOUPAULT,  Micheline
ORANGE, Marie-Thérèse MACHON, Christèle SUQUET, 

MM.  Alexandre  TELINGE,  Jacques  HARDY,  Michel  de  LABARRE,  Roland  OLIVIER,  René
CHENET,  Jean-Jacques  SOUPAULT,  Raymond  GAUTIER,  René  MACHON,  Daniel  FOLLET,
André BANSARD.



Nombre de pouvoirs     : 28

Convocation du 13 février 2008.

Mme Christine GIROUX est élue secrétaire de séance.

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer.

Déroulement de la 5ème assemblée générale

 

Rapport moral  de la Présidente, lu par Mme Christine GIROUX, secrétaire

 

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, Chers amis,

Pour cette 5e A.G. de l’ASPC de Sainte-Céronne, nous avons la joie de vous accueillir dans ce lieu,
un  des  trésors  architecturaux  de  notre  commune,  l’ancien  presbytère  du  XVII  siècle,  où  siège
désormais la Mairie. J’avais pensé l’année dernière nous réunir dans l’église elle-même, mais à cette
période de l’année, le froid est encore trop vif pour l’envisager.

Bien que notre association ne soit pour rien dans la restauration de ce bâtiment, je tiens à souligner
l’intérêt du Maire Jean GAUTIER (vice-Président de l’ASPC) et celui du conseil municipal pour les
richesses  du  patrimoine,  et  leur  souci  de  le  rénover  dans  les  règles  de  l’art,  en  conciliant  les
impératifs de sécurité auxquels sont soumis les bâtiments publics avec l’esthétique. Et je les en
félicite.

Nous avons l’avantage d’être ici au pied de notre belle église, et j’inviterai ceux qui ne les ont pas
encore vues à aller après l’assemblée, regarder de près les réalisations de l’année.

Vie de l’association :

Ainsi que je le déplorais l’année dernière, beaucoup de membres ne cotisent qu’un an sur deux :
donc bon an mal an, ceux qui ont oublié l’année précédente remplacent les oublieux de l’année en
cours et  notre nombre reste stable.  Autour  de 113 membres actifs.  En revanche,  le nombre des
personnes  qui  avaient  cotisé  l’an  dernier  et  n’ont  pas  renouvelé  est  de  125… Espérons que  le
phénomène  que  j’évoquais  se  confirmera  et  que,  recevant  les  convocations  aux  différentes
manifestations, certains se réveilleront cette année ou l’an prochain et viendront grossir nos rangs.

En tout état de cause, je tiens à remercier chaleureusement la fidélité de nos membres « piliers » si
j’ose dire et encore plus ceux qui sont présents aujourd’hui.

Les réalisations de l’année :

Nous avons donc mené à bien l’encadrement à l’identique, en bois doré à l’or fin, des tableaux de
Saint-Céronne et de la Vierge. Lors de leur mise en place nous avons opéré un notable changement
puisque le tableau de Sainte-Céronne qui était en pénitence au-dessus de la porte principale de la
nef, et que l’on ne pouvait admirer qu’en sortant de l’église et en levant la tête, fait maintenant



pendant à celui de la Vierge, chacun se trouvant au-dessus des autels latéraux.

Nous constituons dans la sacristie un statuaire afin d’exposer les statues déplacées. 

Nous  avons  confié  comme  prévu  à  Mlle  Marianne  CHOPIN,  habitante  de  la  commune,  la
restauration de la Descente de Croix du retable. Sa réalisation nous a donné toute satisfaction. De
plus à l’occasion de la remise en place du tableau, Marianne a présenté son travail lors des journées
du patrimoine, expliquant les techniques de restauration.

Je vous inviterai à aller les regarder à la fin de notre réunion.

Concernant la restauration des bustes reliquaires, elle interviendra dans les prochains mois et sera
finalement confiée aux personnes qui ont réalisé les cadres des tableaux, Mr et Mme ROMET de
Saint-Céneri…  Ce  sont  des  artisans  d’art  extrêmement  compétents,  leur  devis  sont  les  plus
raisonnables de tous ceux que nous avons demandés, et ils sont de plus d’une grande serviabilité. Ils
ont aidé à la remise en place des tableaux, alors qu’ils n’y étaient nullement obligés. Comme nous
vous l’avons expliqué l ‘année dernière, et selon une procédure admise par l’administration fiscale,
c’est la commune qui finance les travaux et récupère la TVA, l’association remboursant le prix HT.

Il avait été décidé également de restaurer la porte latérale de l’église : un grand retard de l’entreprise
choisie (un an ½) (FOSSE - PERROTTE à Réveillon) victime de son succès, explique que cela ne
soit pas encore fait… nous relançons régulièrement. La date n’est pas encore prévue.

Maintenant, nous voudrions entamer un programme plus ambitieux, mais l’audit prévu par la DRAC
n’a pas encore eu lieu. C’est dur de faire bouger les administrations. Il faut sans cesse relancer. La
dernière visite de Mr AMIOT, successeur de Mr RONSSERAY date du 4 avril 2007… et il n’est pas
revenu…

Affaire à suivre.

Les manifestations qui ont eu lieu dans l’église ou autour de l’église :

A l’initiative de Monsieur LUTET très actif  dans le Diocèse,  de l’association Culture et  Foi du
diocèse de Sées, une exposition de peinture a pris place dans notre église pendant tout le mois de
juillet. Lorenzo PADILLA, peintre Cubain.

Pour d’évidentes raisons de sécurité, de telles expositions sont difficiles à organiser et ne rencontrent
pas forcément le succès qu’elles méritent car l’église ne peut pas être ouverte tout le temps.

Les Musicales de Mortagne ont organisé le 14 juillet un magnifique récital de piano de la jeune
virtuose Shani Diluka.

En septembre à l’occasion des Journées du Patrimoine,  une conférence passionnante de » Jean-
David DESFORGES membre du centre de recherches archéologiques médiévales de l’université de
Caen réunissait de nombreuses personnes. Le sujet : les temps de la christianisation du Ive au VIIIe
siècle.

La Schola de l’Orne est également venue le 19 octobre donner un concert qui a réuni une centaine
de spectateurs enthousiastes.

Comme je le disais tout à l’heure, Marianne CHOPIN a, lors des Journées du Patrimoine, présenté



son travail de restauration de la Descente de Croix.

Perspectives 2008.

Monsieur Jean GAUTIER ayant rencontré lors d’une manifestation Monsieur Jean-Pierre MAUREL
qui s’occupe du Printemps Musical du Perche, nous l’avons reçu pour parler de l’organisation future
de concerts dans l’église, au profit cette fois de l’association. Grâce aux moyens d’organisation mis
à la disposition des associations par le Parc, c’est une chose envisageable. Néanmoins, nous avons
renoncé à mettre en œuvre un concert pour le printemps 2008, pris par le temps et la lourdeur de
l’organisation et voulant d’autre part soumettre à l’approbation de l’assemblée ce projet. Pour que
vous votiez en connaissance de cause, voici le document fourni par le PMP. Il décrit les différentes
responsabilités de chacun. Il faudra naturellement que des bonnes volontés s’engagent à nos côtés
pour que le travail que cela représente ne repose pas sur les seules épaules du Maire, de la Secrétaire
et de moi-même. Si l’on s’y prend dès maintenant pour le printemps 2009, nous pouvons à mon avis
nous lancer. Car, bien entendu, il est hors de question d’être déficitaires après les concert, et il faut
être sûrs d’avoir pris toutes les précautions pour que ce soit une aventure positive.

A l’unanimité, les membres de l’assemblée présents ont voté pour.

Et, dans la foulée, approbation du rapport moral dans son ensemble : à l’unanimité des personnes
présentes le rapport est approuvé.

Avant  de  passer  la  parole  à  Mme Martine  LEROY pour  le  rapport  financier,  je  voudrais  vous
informer  d’une  décision  prise  par  le  bureau  lors  de  la  dernière  réunion.  Madame  Jacqueline
SUQUET ayant proposé de seconder notre trésorière, pour ce qui concerne le collationnement des
chèques de cotisations et l’envoi des reçus fiscaux, afin de ne pas accumuler de retard comme cela a
parfois été le cas, le bureau a accepté avec enthousiasme sa candidature et l’a nommée trésorière-
adjointe.

A l’unanimité, les personnes présentes approuvent cette décision.

Rapport financier

Martine LEROY prend la parole et présente le rapport financier de l’association.

Il révèle un solde au 31 décembre 2006 de 21.782,28 €.

*  Le  total  des  recettes  s’élève  à  3.807,47  € (dons  particuliers,  vente  bijoux,  porte-clés,  cartes
postales, intérêts,…).

* Le total des dépenses s’élève à : 6.865,53 € 

timbres postaux, enveloppes, boissons AG : 434,88 €

restauration Descente de Croix et encadrement 2 tableaux : 6.430,65 €

* Solde au 31 décembre 2007 :  18.724,22 €.  ( 17.917,40 € sur compte livret CA et 806,82 € sur
compte courant CA)



L’assemblée présente accepte à l’unanimité le rapport financier pour l’année 2007. 

La secrétaire remercie l’assemblée de son attention.

Questions diverses

• Compte tenu du retard de l’entreprise PERROTTE, M. André BANSARD propose de faire
refaire à l’identique la porte latérale de l’église. M le Maire lui indique que les membres
présents lors de l’assemblée de 2007 avaient voté de la faire restaurer et  que seule cette
solution est conforme à l’objet de l’Assocation.

• M le Maire informe les personnes de l’assemblée que les Musicales de Mortagne organisent
un concert dans l’église de Ste Céronne, le dimanche 6 juillet à 18 heures.

• Un membre présent parle de faire quelques travaux à la chapelle de St Marcel. M le Maire
indique que c’est prévu par la Commune.

• Un membre demande si le portail du cimetière va être changé. M le Maire indique que c’est
à l’étude au niveau de la Commune.

La secrétaire remercie l’assemblée et convie les personnes présentes à visiter l’église et ensuite de
venir prendre le verre de l'amitié.

 

Fin de l’Assemblée générale à 11 h 30.

 


